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Éd i t o 

La Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale vient de connaître une nouvelle mutation. A l’initiative 
de l’équipe de Ferrara avec laquelle le Comptrasec a des liens de plusieurs décennies, le numéro électronique en 
anglais sorti en janvier 2014 comporte une contribution originale en accès libre : une Revue des revues. Cette 
contribution est un travail de synthèse des articles publiés au cours de l’année 2013 dans les revues de droit comparé 
membres de l’International Association of Labour Law Journals (IALLJ). C’est un article qui souligne les tendances de la 
doctrine travailliste comparatiste, qui met en exergue les sujets traités, les analyses et les questionnements qu’ils 
suggèrent. Le résultat obtenu est tel que cette contribution peut, par delà le repérage qu’elle est dans le temps et dans 
l’espace de la doctrine comparatiste, être un outil de travail très précieux, ne serait-ce que par l’appareillage très dense 
et très documenté des notes de bas de page qu’il comprend. C’est pourquoi, la direction de la publication de la Revue de 
droit comparé du travail et de la sécurité sociale a décidé d’un commun accord avec les auteurs de mettre cet article à la 
libre disposition de la communauté scientifique. Cette initiative sera reprise dans les numéros à venir et devrait à court 
terme être une co-production franco-italienne (Ferrara-Comptrasec). À lire en ligne : http://comptrasec.u-bordeaux.fr/ 
 

La Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale s’est en outre dotée avec le premier numéro de 
l’année 2014 d’une nouvelle rubrique dite de Jurisprudence sociale comparée. Sur des thèmes choisis préalablement par 
la rédaction de la Revue et par la coordinatrice de la rubrique, Allison Fiorentino, un appel à contributions a été lancé 
auprès des réseaux du Comptrasec afin de retenir trois propositions d’articles de comparaisons jurisprudentielles. 
L’objectif est d’apporter à la communauté des sources jurisprudentielles et des analyses par des auteurs des pays dans 
lesquels des décisions de justice sont rendues souvent bien plus difficiles d’accès que les législations pour des études 
comparatives. Cette nouvelle rubrique existera dans chaque numéro de la Revue en Français et sera automatiquement, 
en partie ou en totalité, publiée en langue anglaise dans le numéro électronique. Dans la revue 2014/1, le thème retenu 
était « discriminations religieuses et raciales ». Celui du numéro 2014/2 sera « vie privée et nouvelles technologie en 
milieu de travail ». 

n o u v e a u  

L’activité scientifique du Comptrasec durant ce premier 
semestre 2014 a été intense, diverse et innovante. C’est 
tout d’abord le séminaire du Comptrasec qui a permis 
aux membres du laboratoire d’avoir des échanges avec 
des praticiens comme Yves Struillou et Mireille Elbaum, 
ou avec des juristes tels que Diane Roman, Stephane 
Vernac ou Monique Chemiller-Gendreau, ou encore 
avec un chercheur en sciences de gestion spécialiste 
des risques psychosociaux comme Mathieu 
Detchessahar. En marge de cette programmation, trois 
autres rencontres ont été organisées avec des 
professeurs invités étrangers du Comptrasec dont on 
trouvera dans cette Lettre un portait, Jeseong Park, de 
Corée, et Ousmane Sidibé, du Mali. Un séminaire d’une 
journée a été organisé exceptionnellement autour de 
Jeseong Park et Supriya Routh (Inde), alors en 
résidence à l’Institut d’Études Avancées de Nantes, 
chacun d’eux présentant aux membres du Comptrasec 
ses travaux de recherche respectivement sur 
l’organisation collective des travailleurs du secteur 
informel en Inde, et sur des formes d’organisation 
d’entreprise qui n’ont pas manqué de rappeler le 
questionnement que l’on a retrouvé dans plusieurs 
séances de séminaire avec Charley Hanoun, Jean-Philippe 
Robé, Blanche Segrestin ou encore Stéphane Vernac sur 
l’identification de l’employeur, et sur les responsabilités 
dans des entreprises transnationales à structure 
complexe. La catastrophe mortelle du Rana Plaza il y a 
un an a provoqué suffisamment d’émoi pour que se 
mobilisent des élus politiques ainsi que la société civile 
sur la nécessité de trouver un moyen de sanctionner 
juridiquement les entreprises donneuses d’ordre des 
dommages subis par des travailleurs salariés de leurs 
fournisseurs à l’étranger. Il est clair que la responsabilité 
sociale ne peut plus être la seule réponse et le seul 
engagement de ces entreprises. Une proposition de loi 
relative au devoir de vigilance des sociétés mères et des 
donneurs d’ordre internationaux, portée par des élus 
verts, est en cours d’étude. 
 

Trois programmes de recherche ont aussi été à l’origine 
de manifestations scientifiques. Hors les murs et en 
partenariat avec l’Université de Pau et des pays de 
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l’Adour, dans les locaux de la Faculté de Bayonne, la 
question de la coopération pour lutter contre la traite 
des êtres humains a été débattue entre chercheurs 
bayonnais et bordelais d’une part, et d’autre part avec 
des acteurs de la coopération judiciaire et policière. À 
Bordeaux, les organisateurs du colloque international 
« Relations individuelles de travail et fait familial » 
recevaient des collègues du pourtour méditerranéen 
pour croiser les analyses sur les relations entre 
modèles familiaux, vie professionnelle, contexte 
juridique et culturel. C’est enfin un séminaire d’un 
format inédit qui s’est tenu avec les chercheurs de 
l’axe insertion sociale et professionnelle durant lequel, 
juristes et démographes du laboratoire se sont réunis 
pour présenter mutuellement leurs travaux de recherche 
en présence d’économistes et d’anthropologues du site 
bordelais, et face à des acteurs de terrain dans le rôle 
de grands témoins. 
 

Ces échanges pluridisciplinaires seront sans doute 
appelés à se renouveler au sein du laboratoire et à 
s’élargir dans le cadre de l’Université de Bordeaux 
dont les premiers pas datent du 1er janvier 2014, et 
qui est à l’origine de la création d’un département 
Sciences de l’Homme et de la Société. Mis en place 
en mai 2014, le département a vocation à créer ex 
nihilo une politique de recherche scientifique entre 
des disciplines et des laboratoires qui se caractérisent 
par une grande hétérogénéité et par l’absence de 
vision commune même si, ici et là, des coopérations 
scientifiques avaient pu être tissées. Le Comptrasec 
entend être un acteur et un partenaire du département 
en vue d’une structuration de la recherche en SHS sur 
le site bordelais. Quatre projets de recherche 
pluridisciplinaires ont été retenus pour financement au 
titre de l’IDEX dans le cadre du programme HEAlth 
Determinantes in Societies - HEADS (avatar du projet 
Metiss). Deux de ces projets, l’un sur les risques 
psychosociaux, l’autre sur la dépendance,  sont co-portés 
par des chercheurs du Comptrasec. 
 

Isabelle Daugareilh 
Directrice de recherche CNRS 
Directrice du Comptrasec 
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Diane Roman  
Professeure à l'Université de Tours, membre de l'Institut 
universitaire de France  

 
L’analyse genrée du droit : l’exemple du droit social 
 

 

Les recherches de Diane Roman portent sur les droits 
fondamentaux qu’elle aborde sous l’angle principalement du droit 
social et du droit de la santé. Elle travaille ainsi sur les thèmes de 
l’insertion sociale et de la solidarité, des transformations du 
traitement du chômage ou des minima sociaux, des politiques 
culturelles ou militaires dans la lutte contre l’exclusion, ou encore 
des droits des personnes âgées ou des sans-domicile-fixe. Elle a 
dirigé un programme de recherche sur la question de la justiciabilité 
des droits sociaux. Depuis quelques années, son intérêt s’est 
également porté sur l’étude de la théorie et du régime des droits 
fondamentaux, à travers la question de la libre disposition de soi et 
de son corps, qu’elle prenne la forme de la protection de la vie 
privée, de l’autonomie personnelle ou des droits génésiques 
(sexualité, procréation médicalement assistée, avortement). Elle 
anime, avec Stéphanie Hennette Vauchez et Marc Pichard, le projet 
REGINE. 
 

Elle a prononcé une conférence intitulée « L’analyse genrée du 
droit : l’exemple du droit social » présentant le projet REGINE. Ce 
projet se propose d'ancrer la théorie féministe du droit dans le  
paysage de la recherche juridique française. Au sein des universités 
de Paris Ouest Nanterre la Défense et Lille 2, REGINE associe des 
chercheurs menant leurs recherches dans toutes les branches du 
droit (civil, public, pénal et international). Il se structure autour de 
trois axes.  
 

Le premier axe a pour ambition l'acculturation aux théories 
féministes du droit. Ancrées dans le paysage académique anglo-
américain, les « études de genre », visant à analyser la construction 
sociale de la distinction homme-femme ainsi que les rapports de 
pouvoir assignant les femmes à une fonction politique, sociale, 
culturelle et économique secondaire y sont désormais 
institutionnalisées. Sous l’influence de travaux bien connus, les 
analyses s'intéressant aussi bien à la question de la disposition de 
leur corps par les femmes qu'à la fonction sociale des femmes 
(théories du care), ou à la théorie générale de l'État, se sont 
multipliées. Le projet REGINE a pour objectif de contribuer à la 
diffusion et à l’acclimatation de ces travaux dans le contexte 
français. 
 

Dans le cadre du deuxième axe, les chercheurs du projet REGINE 
ont passé des pans entiers du droit français au crible de la 
perspective de genre, dans le but de dévoiler la manière dont ils 
façonnent l'(in)égalité de genres. Il s'est agi d'identifier non 
seulement les normes et règles juridiques qui opèrent explicitement 
une distinction entre les sexes (voir par exemple la question des 
règles sexo-spécifiques relatives au travail de nuit des femmes ou 
en lien avec la maternité) mais aussi celles des règles de droit qui, 
apparemment neutres, désavantagent, en raison des modalités de 
leur application, les femmes (voir par exemple en matière de droits 
à retraite, ou encore les conséquences généralement défavorables 
des règles applicables à la transmission du nom patronymique). Des 
études sont donc menées dans le champ du droit du travail, du droit 
de la protection sociale, du droit de la santé et de la bioéthique, du 
droit de la sexualité, du droit fiscal, du droit civil, du droit 
commercial, du droit pénal, du droit politique ou du droit 
administratif. 
 

Enfin un troisième axe, en cours de réalisation, vise à repenser le 
droit par le genre. Prolongeant l'apport de la théorie féministe du 
droit, le projet REGINE propose de faire fructifier les perspectives 
critiques auxquelles elle ouvre la voie, à la fois dans une 
perspective de reconceptualisation de notions centrales de la 
pensée  juridique mais aussi de redéfinition des méthodes du droit –
notamment, en matière d’enseignement. 
 
Jérôme Porta, Professeur des Universit®s 
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Mathieu Detchessahar 
Professeur à l’Université de Nantes 
  

 

Santé au travail : quand le management n'est pas le 

problème... mais la solution ? 
  

L’exposé de Mathieu Dtechessahar fut particulièrement enrichissant 
du fait notamment de la singularité de l’angle retenu dans l’analyse 
proposée au sujet de la place et de l’utilité du management au sein 
des organisations de travail. 
  
Avec pédagogie et enthousiasme, l’intervenant a commencé par 
exposer les éléments d’une étude menée depuis 2006 touchant à 
son terme dans différents secteurs d’activité. Une trentaine 
d’entreprises de l’industrie, de la santé, de la banque ou encore de 
la téléphonie ont sollicité le Professeur Detchessahar et son équipe. 
Elles ont ouvert leurs portes pour exposer leurs politiques de 
ressources humaines, et ont ainsi accepté de soumettre leur 
organisation de travail à une première étape de travail, entendue 
comme une phase de diagnostic, en vue de trouver des pistes 
d’amélioration à des problèmes rencontrés. Ces entreprises étaient 
confrontées à un fort absentéisme, mais aussi à des grèves, ou à 
des burn-out pouvant mener jusqu’à des tentatives de suicide. 
L’idée était, de manière très simplifiée, de soumettre leur politique 
de ressources humaines au crible de l’analyse pour concevoir 
comment agir sur le travail et tenter d’améliorer la compétitivité ou la 
productivité de ces entreprises. Une seconde phase de réflexion 
devait succéder à cette enquête de terrain, et l’expérience devait 
ensuite se clore par une troisième et dernière étape de mise en 
place d’une solution ad hoc.  
  
Le management est la pierre angulaire, le principal levier d’évolution 
stratégique des entreprises  soumises au test. Toutes les entreprises 
rencontrées connaissent les mêmes problèmes sur le terrain et 
l’analyse montre que les résultats obtenus sont relativement lissés 
sur l’ensemble des secteurs. Alors qu’à la question de l’origine de 
ces maux, la réponse était toute trouvée dans les années 2000 dans 
la pratique active et omniprésente des managers et du management 
en général, Mathieu Detchessahar et son équipe mettent en 
évidence que c’est aujourd’hui, au contraire, l’absence de 
management qui se trouve à l’origine du problème. Sans 
management on observe une prise de décision systématiquement 
dans l’urgence. On observe que le travail de priorisation, nécessaire 
à la régulation de l’activité, repose sur le travailleur lui-même, qui 
n’est pas toujours formé pour cela ni même placé en situation de le 
faire. Les dimensions contradictoires du travail paraissent évidentes, 
l’absence de régulation du travail opérationnel par un n+1 augmente 
le sentiment de solitude et la pression sur chaque travailleur qui 
s’autonomise sans que cela ne soit institutionnalisé. 
  
Le management existe pourtant dans les structures visitées; mais 
son rôle s’est déplacé. Les salariés en charge du management sont 
littéralement happés sur des scènes concurrentes : la multiplication 
des réunions, le développement du ranking social, l’ingratitude des 
tâches managériales sont autant de facteurs pouvant expliquer en 
partie la perte de sens qui anime les  équipes de travail. Un autre 
facteur essentiel de la perte de sens pour les salariés serait 
l’externalisation grandissante des décisions affectant le travail 
quotidien. Cela provoque irrépressiblement trois phénomènes 
regrettables. Outre la perte de sens dans son travail, on identifie 
l’absence d’autorité qui parfois encadre et rassure, et enfin 
l’absence de reconnaissance au travail tant pour les travailleurs que 
pour leurs managers. Les managers, soumis à ces difficultés, 
connaissent de véritables situations de souffrance. Cela n’est pas 
toujours apparent car certains adoptent une stratégie d’adaptation 
dite du « cadre super-héros », qui connait un épuisement professionnel 
rapide dans bien des cas. D’autres se résignent et la souffrance 
n’en est pas moins grande.  
  

  

 



Face à ces situations, répandues et graves, une stratégie devait 

être proposée pour offrir des voies de sortie vertueuses aux  

structures étudiées. L’une d’entre elle, apparait aujourd’hui 

comme un discours subversif. L’une des propositions consiste en 

la réintroduction du management pour éviter les situations de 

stress, de burn-out et de souffrance au travail. Non pas du 

management des hommes ou des organisations tel que cela est     

souvent entendu, mais du management du travail. Favoriser la 

stabilité des managers est une étape essentielle, et partager la 

réflexion sur l’organisation du travail peut également offrir une 

porte de sortie politique. Le droit du travail qui encadre bon 

nombre de mécanismes propices à cette réflexion moins 

externalisée sur le sens de la politique de chaque entreprise 

devient par ce biais un outil d’amélioration de la situation des 

travailleurs. 
 

Développer le management de proximité, réintroduire du sens 

dans le travail, garantir une prise de décision au plus près des 

travailleurs pour éviter le développement de la souffrance au 

travail. Et si l’on pouvait résumer l’exposé de Mathieu 

Detchessahar ainsi : réhumaniser le travail en somme… 

Marie Leca, Doctorante au Comptrasec 

 
Mireille Elbaum 
Professeure au CNAM 

 

Débats autour du mode de financement de la    
protection sociale 
 

Le Comptrasec a eu l’honneur de recevoir Mireille Elbaum,    
présidente du Haut conseil du financement de la protection 
sociale. Enarque et Professeur au CNAM, elle préside 
actuellement cette institution créée à l’initiative du Premier 
Ministre Jean-Marc Ayrault en septembre 2012. Ce Haut conseil 
qui réunit, entre autre, des parlementaires, des représentants de 
l’Etat et des partenaires sociaux, est chargé d’établir des rapports 
sur le fonctionnement du système de financement de la protection 
sociale et de formuler des propositions d’évolution de ce dernier. 
Son intervention a été consacrée à la présentation et à la mise en 
perspective des trois rapports produits par le Haut conseil depuis 
son installation. Force est de constater que le travail accompli est 
impressionnant, que ce soit lorsque le Haut conseil dresse un état 
des lieux exhaustif de notre système de protection sociale ou 
quand il envisage son évolution dans le cadre du « pacte de 
responsabilité » proposé par le Président de la République.  

Mireille Elbaum commence par présenter les premiers travaux du 
conseil portant sur « L’état des lieux du financement de la 
protection sociale en France » remis en octobre 2012. La brièveté 
du temps imparti aux membres du conseil ne doit pas masquer 
l’ampleur du champ d’investigation, puisqu’il s’agissait d’envisager 
la protection sociale dans un sens large, englobant bien 
évidemment les régimes de sécurité sociale, mais également les 
administrations publiques et certains organismes privés, 
notamment les mutuelles. Un bref panorama est dressé, qui met 
en évidence l’importance de la protection sociale en France (32% 
de la richesse nationale redistribuée et plus de la moitié des 
dépenses publiques en 2010). Concernant les ressources, Mme 
Elbaum insiste sur la diversification des apports : si le système 
repose encore en grande partie sur les cotisations assises sur les 
revenus d’activité, l’on assiste à une montée en charge de la CSG 
et des prélèvements sociaux sur les revenus du capital.   

La suite de la présentation de Mme Elbaum a porté sur les deux 
rapports produits par le Haut conseil prenant appui sur cet état 
des lieux. Le premier document a eu pour principal objectif de 
rendre compte des projections d’évolution des comptes de la 
protection sociale réalisées par le Haut conseil jusqu’en 2060. 
Elle relève qu’à législation inchangée, le déficit cumulé de la  
protection sociale se maintiendrait à un niveau acceptable quel 
que soit le scénario retenu (le scénario le plus pessimiste       
prévoyant un déficit de 10,5 % à l’horizon 2030). Elle explique ce 
constat, qui peut surprendre face aux prévisions catastrophiques 
souvent relayées par les médias, par le différentiel d’évolution 
entre, d’une part, des prestations sociales indexées sur les prix et, 
d’autre part, des salaires qui augmentent plus rapidement que cet indice.  

Yves Struillou  
Conseiller d’État, détaché en service extraordinaire à la 
Cour de cassation  

 
Le nouveau visage de la justice du travail en France : 
le contentieux du travail saisi par les mouvements de 
fond 
 

Directeur général du travail depuis le 20 mars 2014, Yves Struillou a 
consacré son intervention à la justice du travail en France et, plus 
précisément, aux mouvements de fond qui saisissent ce contentieux.  

Chacune des fonctions exercées au cours de son parcours        
professionnel l’a, en réalité, conduit à connaitre du droit du travail. A   
travers celles d’inspecteur du travail, de rapporteur en section du 
contentieux au Conseil d’Etat, en passant par le cabinet ministériel 
de Martine Aubry, puis de rapporteur public au Conseil d’Etat et 
enfin lors de son détachement à la Cour de cassation, Yves Struillou 
s’est toujours considéré comme un réel juge du travail. L’exposé de 
cette riche expérience a été l’occasion pour lui d’expliciter les    
fonctions des différents acteurs de la procédure juridictionnelle et de 
confronter les logiques à l’œuvre dans chacun des deux ordres de 
juridiction.  

La présentation des mutations de l’office du juge du travail et de son 
référentiel a été corroborée par de nombreuses illustrations 
jurisprudentielles. C’est entre autres la révolution constitutionnelle 
de la question prioritaire de constitutionnalité, l’adaptation de la 
hiérarchie de référence pour le juge ou encore la complexification 
des      questions de droit à traiter dans le contentieux du travail qui 
ont été avancées. Le phénomène d’hybridation des concepts ou 
encore les transferts entre le public et le privé expliquent en outre 
l’impossibilité pour la Chambre sociale et le Conseil d’Etat de 
fonctionner en vase clos. L’établissement d’un groupe de travail 
entre les deux ordres a ainsi permis la confrontation des référentiels 
de chacun des juges, qui, si elle ne se réalise pas toujours sans 
tension, est en revanche le fruit d’une émulation profitable. 
L’initiation par la jurisprudence de la limitation des questions 
préjudicielles inutiles entre les deux ordres (T. Conflit, 17 octobre 
2011, SCEA du Chéneau c/INAPORC, n° 3828/3829) témoigne 
également de cette volonté de travailler ensemble.  

Les échanges avec les participants ont fait apparaitre la nécessité 
d’un dialogue entre les Chambres sociales et commerciales de la 
Cour de cassation à l’instar de ce qui se réalise dans le cadre du 
groupe de travail institué entre les deux ordres sur les questions 
sociales. Yves Struillou a ensuite mis un terme aux rumeurs sur 
l’existence d’une quelconque réticence ou résistance de la part de la 
Chambre sociale suite au transfert au juge administratif du 
contentieux de la régularité des licenciements économiques dans le 
cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi. La volonté du juge civil 
de collaborer à ce transfert et l’attractivité de l’organisation 
juridictionnelle administrative en ce qu’elle évite la dispersion du 
contentieux ont ainsi été démontrées. La discussion a enfin permis 
d’expliciter la notion de « référentiel » du juge qui regroupe tant les 
règles de droit que la formation du juge et qui influence directement 
sa manière de percevoir son office. La démonstration du caractère 
déterminant de ces référentiels conforte ainsi la nécessité d’un 
dialogue des juges efficient.  

Marion Galy, Doctorante au Comptrasec 
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Ce phénomène n’a cependant rien de réjouissant car l’on assistera, 
si rien n’est changé, à un décrochage du montant des prestations 
sociales par rapport aux salaires perçus par les actifs. Le deuxième 
rapport se focalise quant à lui sur une demande précise du Premier 
Ministre, à savoir l’impact sur l’emploi d’un allègement des 
cotisations sociales. Le Haut conseil a analysé différents scénarii 
visant à diminuer les cotisations patronales d’ici à 2017. Mme 
Elbaum précise que les différentes simulations réalisées établissent 
que l’impact sur l’emploi n’est pas le même, suivant la répartition 
des baisses de cotisations retenue. La tendance dégagée est que, 
plus les exonérations portent sur les bas salaires, plus le nombre 
d’emplois créés est important. Un résultat qui sera certainement pris 
en compte par le gouvernement, lorsque ce dernier rendra ses 
arbitrages relatifs au « pacte de responsabilité ». 

Walter Gauthier, Doctorant au Comptrasec   



Monique Chemillier-Gendreau 
Professeure émérite de droit public à l'Université Paris Diderot  

  

La souveraineté est-elle un obstacle à la réalisation 
des objectifs du droit international ?   

  

Le 15 mai dernier, le COMPTRASEC accueillait Monique       

Chemillier-Gendreau, professeure émérite de Droit public à     

l’Université Denis Diderot – Paris VII. Le thème exposé, au titre 

provocateur : « La souveraineté est-elle un obstacle à la          

réalisation des objectifs du droit international ? » reprenait en 

grande partie les développements de son dernier ouvrage, paru 

en 2013, intitulé De la guerre à la communauté universelle. Entre 

droit et politique.  

  

De toute évidence, la question posée par l’intervenante n’était que 

rhétorique, car Madame Chemillier-Gendrau en est convaincue : 

la souveraineté constitue bien un obstacle dirimant à la réalisation 

des objectifs que s’étaient fixés les rédacteurs de la Charte des 

Nations Unies en 1945 : « maintenir la paix et la sécurité          

internationales » (art. 1 du préambule). Il existerait une            

contradiction intrinsèque et irréductible au sein de l’organisation 

des relations internationales, à vouloir garantir la liberté des 

peuples et leur bien-être dans le cadre d’Etats-nations dont la 

souveraineté procure toute puissance à ses gouvernants sur son 

territoire. Il existerait également une opposition insurmontable 

entre capitalisme et démocratie, quand le premier impose un 

rythme de concurrence libre et non faussée à la deuxième,      

nécessairement fondée sur l’altérité.  

 

Monique Chemillier-Gendreau de prendre des exemples d’actuali-

té : la Syrie, les printemps arabes, la république centrafricaine… 

Mais aussi le Bangladesh, avec ses plus de 1000 ouvriers du tex-

tile morts en 2013 lors de l’effondrement du Rana Plaza. 

  

L’Etat-nation aurait donc fait son temps, d’autant plus qu’il n’a pas 

toujours été le concept cardinal de la géopolitique mondiale. Il 

faudrait alors chercher un nouveau paradigme, ce à quoi s’attelle 

l’auteure. Pour elle, il s’agirait d’un projet d’ « association politique 

d’Hommes libres », qui, tout en gommant les frontières actuelles, 

ne remettrait pas pour autant en cause les différentes échelles 

existantes : locales, régionales, nationales, supranationales. 

L’Union Européenne constituerait ainsi un modèle – dans sa 

forme du moins – à explorer, mêlant syncrétisme juridique et    

cosmopolitisme culturel, à condition de donner plus de poids    

politique à ses citoyens. Ce passage à un nouvel universel         

s’accompagnerait de la disparition d’anciennes institutions, mais 

aussi du maintien de certaines d’entre elles. Parmi celles-ci,   

l’inspection du travail, sans qui la garantie des droits sociaux   

fondamentaux, particulièrement exposés aux dérives de la       

globalisation économique, resteraient lettre morte ; mais aussi la 

justice, l’éducation ou bien encore la culture. 

 

Baptiste Delmas, Doctorant au Comptrasec   

Stéphane Vernac 
Maître de conférences à l’Université de Picardie Jules Verne  

 

Le pouvoir d'organisation au croisement du droit du 
travail et du droit des sociétés 
 

 
Stéphane Vernac, Maître de conférences à l’Université de Picardie 
Jules Verne, nous a présenté ses résultats de recherche issus de sa 
thèse relative au « pouvoir d’organisation, entre droit des sociétés et 
droit du travail ».  
 
L’auteur constate que la condition juridique du salarié ne dépend 
pas uniquement des règles du droit du travail, mais aussi des règles 
issues du droit des sociétés. Par exemple, dans un groupe de   
sociétés, la société mère peut décider de la cessation de l’activité 
de l’une de ses filiales, cessation qui aura pour répercussion des   
licenciements au sein de cette filiale.  
 
Le droit des sociétés et le droit du travail sont autonomes. D’un 
côté, le droit du travail repose sur les notions d’employeur et     
d’entreprise, qui lui permettent de saisir toute forme d’organisation 
du travail, sans tenir compte de la forme sociétaire. De l’autre côté, 
le droit des sociétés repose sur le contrat de société et la           
personnalité morale, lesquels fondent les pouvoirs s’exerçant sur le         
fonctionnement de la société, qui ne se confondent pas avec le 
pouvoir de direction de l’employeur. Surtout, le droit des sociétés ne 
connaît pas la notion d’entreprise. C’est la société, technique    
d’organisation de l’entreprise, qui est appréhendée par le droit des 
sociétés, et que le droit du travail ignore.  
 
Cette autonomie entre droit du travail et droit des sociétés dote 
l’employeur, lorsqu’il est une personne morale, d’un pouvoir      
particulier qui lui permet de déterminer les formes juridiques de son 
organisation. Or, ce pouvoir, même s’il affecte les droits et les   
intérêts des salariés, n’est pas le pouvoir de direction de            
l’employeur. En réalité, c’est un pouvoir qui consiste à organiser la  
direction de la société. C’est un pouvoir qui ne s’exerce pas       
directement sur le travail, mais sur la direction de l’employeur. Le 
problème est que le détenteur de ce pouvoir d’organisation n’est 
pas reconnu par le droit du travail. Une autre difficulté provient du 
fait qu’il est parfois difficile de déterminer le détenteur de ce pouvoir 
d’organisation. En effet, ce pouvoir peut soit circuler au sein de 
l’organisation, soit appartenir à plusieurs détenteurs, tels que la 
société mère, un client, un fournisseur, ou encore un fonds de   
pension.  
 
La première partie de cette thèse est relative à l’identification de ce 
pouvoir d’organisation. Le droit du travail tient compte de ce pouvoir 
d’organisation, notamment à travers la figure du co-emploi, qui   
permet de déduire la qualité d’employeur de l’immixtion d’une    
société dans la gestion d’une autre société. Ce pouvoir 
d’organisation est aussi pris en compte à travers les espaces de 
référence qui dépassent la figure de l’entreprise, par exemple lors 
de la mise en œuvre d’un PSE dans un groupe de sociétés. 
Toutefois, l’employeur en reste l’unique débiteur.  
 
La seconde partie propose des mécanismes juridiques pour rendre 
responsable le titulaire de ce pouvoir d’organisation. Une des voies 
serait la responsabilité pour faute. L’exercice fautif de ce pouvoir 
d’organisation peut alors fonder la responsabilité de son détenteur à 
l’égard des salariés d’une autre société. Par exemple, la            
jurisprudence a reconnu la responsabilité délictuelle d’une société 
mère qui avait instrumentalisé le droit des faillites en asphyxiant 
financièrement sa filiale. 
 
Les questions posées lors du débat ont permis entre autres     
d’évoquer l’élaboration actuelle de la proposition de loi relative au 
devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises 
donneuses d’ordre. 

 
Sébastien Ranc, Doctorant au Comptrasec 
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Working paper 2014 à lire en ligne sur le site du 

COMPTRASEC 
 

http://comptrasec.u-bordeaux4.fr/working-papers 



Supriya Routh 
Assistant-professeur à l’Université de Calcutta 
Résident 2011-12 à l’IEA de Nantes  

 

Droit du travail et secteur informel en Inde 
 

 
Les recherches de Supriya Routh partent d’un constat édifiant : 
92% des travailleurs en Inde relèvent du secteur informel. D’où la 
question : comment faire pour leur appliquer les règles du droit du 
travail et leur garantir un minimum de protection ?  

La réponse, nous dit l’invité, n’est pas dans la recherche à tout 
prix de la formalisation de ces activités, comme pourrait le laisser 
penser le Bureau International du Travail depuis quelques      
années. Il faudrait adopter un autre point de vue plus en adéqua-
tion avec la réalité : inventer un droit du travail qui prenne en 
compte ces travailleurs.  

Il s’agirait donc moins d’adapter le secteur informel au droit que 
l’inverse. Mais la théorie se heurte à de nombreuses difficultés 
pratiques. En toute formalité, tous les droits fondamentaux de la 
personne humaine sont consacrés dans la Constitution indienne, 
jusqu’à la reprise de la devise française « liberté, égalité,        
fraternité » ; de même, il existe plus d’une centaine de lois sur le 
travail.  

Et pourtant, ce corpus juridique n’est applicable dans les faits qu’à 
8% de la population active. Le chantier est donc gigantesque. À 
commencer par le droit des relations collectives de travail.  

Supriya Routh, en parallèle de ses recherches, a participé à la 
création d’un syndicat de travailleurs informels dans la région de 
Calcutta. La première « entrave » juridique était de taille, puisque 
n’étant pas, par définition, déclarés, comment ces travailleurs 
pouvaient-ils se réunir en groupement professionnel ? La solution 
a résidé en l’espèce dans l’agrégation de différentes professions 
parmi lesquelles certaines étaient déjà formelles. Une autre diffi-
culté a été de se confronter à l’apathie voire parfois à l’hostilité 
des gouvernements locaux face à cette tentative de « coalition ».  

En définitive, l’exposé de Supriya Routh est enrichissant à plus 
d’un titre. C’est non seulement la rencontre du chercheur à la 
pratique, qui se révèle être en parfait décalage au regard du droit 
du travail en Inde. Mais c’est aussi l’inverse : l’apport de la     
pratique à la recherche, et en l’occurrence au droit. La conclusion 
de l’invité semble résumer ses propos : face à la carence du droit 
indien dans cette situation de travail informel massif comme dans 
d’autres situations à l’instar de la catastrophe du Rana Plaza au 
Bangladesh, la solution immédiate se trouve peut-être autant 
voire moins dans le droit que dans les mouvements de solidarité 
transprofessionnelle.  

Baptiste Delmas, Doctorant au Comptrasec   

Jeseong Park 
Chercheur à l’Institut du Travail de Séoul 
Résident 2011-12 à l’IEA de Nantes  
Professeur invité à l’Université de Bordeaux, du 31 mars au 
21 avril 2014 

 

 

Le droit du travail face au Jaibeol  
 

 
Le « Jaibeol » est le terme courant utilisé en Corée du Sud pour 
désigner le mode d’organisation des grandes industries dans ce 
pays.  

Toutes les grandes marques, à l’instar de Samsung ou de Hyundaï, 
connaissent la même architecture : les salariés naissent dans un 
hôpital « Samsung », ils vont à l’école « Samsung », puis à       
l’Université « Samsung », ils travaillent dans une usine 
« Samsung », vivent dans une résidence « Samsung », prendront 
leur retraite à l’âge de 55 ou de 60 ans, avant de décéder dans un 
hôpital « Samsung ».  

L’ensemble de cette structure, nous explique Jeseong Park, repose 
sur différents facteurs, autant culturels qu’économiques. C’est 
d’abord le sentiment de fidélité à l’entreprise et à son dirigeant qui 
joue : une personne physique est en effet à la tête de la personne 
morale, et, bien que ne détenant que peu de capitaux dans cette 
industrie, dispose le plus souvent d’un pouvoir d’organisation très 
fort. C’est ensuite la technique de l’investissement circulaire qui 
rend possible une telle hiérarchie : chaque composante de la    
structure injecte des capitaux dans une autre économie (filiale,  
succursale, entreprise sous-traitante...) qui, à son tour, investit dans 
une branche différente et ainsi de suite, avec au final un retour sur 
investissement à la société d’origine.  

Néanmoins, le droit du travail coréen ne connaît pas la notion de 
groupe de sociétés, et ce « Jaibeol » n’existe pas juridiquement. 
D’où de sérieuses difficultés pour appréhender la relation de travail 
dans cette organisation, que ce soit au plan individuel ou collectif.  

Comment faire par exemple pour engager la responsabilité de la 
société donneuse d’ordres lorsque les règles minimales de santé et 
de sécurité ne sont pas respectées en bout de chaîne ? Comment 
faire également pour appuyer des revendications professionnelles 
alors que le droit de grève est illégal ? Face à ces obstacles      
juridiques, Jeseong Park milite en faveur de la reconnaissance par 
le droit du travail coréen de ces formes d’organisation industrielle. Il 
reste que, malgré une approche différente de la structure sociétaire 
en France et en Corée du Sud, des difficultés communes semblent 
exister entre les deux législations, en premier lieu desquelles la 
recherche de l’identification de l’employeur et les tentatives souvent 
infructueuses de « lever le voile » des sociétés intermédiaires. Ce 
qui n’est pas sans faire penser à la notion de co-emploi dans la 
jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de cassation, ainsi 
qu’à l’ensemble des débats y relatifs.  

Baptiste Delmas, Doctorant au Comptrasec   
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Séminaire - séance exceptionnelle 
 

Le COMPTRASEC a reçu le 14 avril 2014, pour un séminaire exceptionnel, Jeseong PARK, Professeur à l’Institut du Tra-
vail de Séoul, et Supriya ROUTH, assistant-professeur à l’Université de Calcutta. Résidents à l’Institut d’Études Avan-
cées de Nantes, ils sont intervenus respectivement sur le droit du travail face au Jaibeol en Corée du Sud et sur le travail 
informel en Inde.  



licenciement n’est plus traduit en abandon du devoir de l’employeur-

père. Mais il s’agit maintenant d’une simple question de 
responsabilité individuelle que chaque salarié doit supporter selon 
sa capacité professionnelle. Les salariés sont ainsi exposés aux 
risques brutaux. 
 

Avec des restructurations devenues banales et aux effets 

désastreux, les salariés ne savent plus vers qui se tourner. Alors 
que toutes les décisions importantes procèdent du chef de Jaibeol, il 
n’est pas, juridiquement, l’employeur des salariés en question. Cette 
invisibilité de l’employeur conduit à l’absence de négociation 

collective et, souvent, à des conflits violents. Deux courants sont 
exposés en matière de réforme de Jaibeol : celui de la 
normalisation, et celui de la socialisation. 
 

Le courant de normalisation souligne comment le Jaibeol menace la 

concurrence loyale en exploitant les PME, comment il pollue les 
espaces publics en tentant d’acheter les hommes influents, 
comment il fait retourner la société coréenne vers le passé en créant 
un ordre hiérarchique inacceptable dans une société démocratique 

et libre, comment il dénature le capitalisme même en exerçant un 
pouvoir omniprésent pourtant avec une part minoritaire du capital, 
comment il insulte les gens qui travaillent dur en dilapidant des fonds 
des entreprises, etc. Le Jaibeol serait-il alors un gang 

« anticapitaliste »? 
 

Quant à la question de la réforme du marché, il faudrait commencer 
par normaliser le marché dénaturé par le Jaibeol. La solution 
proposée est la dissolution du Jaibeol en plusieurs entreprises 

indépendantes ou au moins sa transformation en groupe susceptible 
d’être réglementé par la loi. En revanche, le courant de socialisation 
critique le courant de normalisation comme il va renforcer la force du 
marché libéral. Il aurait raison. Les chefs exercent toujours le 

pouvoir de domination après même que leurs Jaibeols soient 
transformés en groupes dit holdings, dont la transparence financière 
est toutefois évidente. D’ailleurs, les entreprises indépendantes nées 
de la dissolution d’un Jaibeol seront rachetées par les capitaux 

étrangers spéculatifs, entraînant des effets désastreux pour la 
société coréenne. 
 

Le courant de socialisation propose de faire un compromis avec les 
Jaibeols pour qu’ils contribuent à développer un Etat social, en 

reconnaissant et garantissant le pouvoir de direction du chef de 
Jaibeol. Il souligne le rôle important et positif du système de Jaibeol 
dans le développement économique de la Corée. Selon ce courant, 
le plus grand risque est le capitalisme actionnaire et ultra-libéral 

plutôt que le système de Jaibeol. Or, il ne répond pas à la question 
de savoir comment un tel compromis est possible. Est-ce que 
vraiment le Jaibeol s’oppose au capitalisme actionnaire et ultra-
libéralisme  ? 
 

La proposition de normalisation renforcera la force du marché ultra-

libéral, tandis que celle de socialisation sera impuissante face à 
l’indifférence glaciale du Jaibeol. A mon avis, il n’est possible de 
sortir de ce dilemme que par la démocratisation du Jaibeol, c’est-à-

dire par la participation des salariés au pouvoir du Jaibeol. 
 

Si le code du commerce coréen peut prévoir la représentation 
obligatoire des personnes extérieures au sein du conseil 
d’administration, alors pourquoi pas celle des salariés ? Que tous les 
membres du conseil d’administration soient élus à l’assemblée 

générale du personnel, que la moitié soit élue à l’assemblée 
générale des actionnaires et la moitié à l’assemblée générale du 
personnel, tout est possible. Ce n’est pas une question de 
découverte d’une règle scientifique contrairement à ce que certains 

économistes et juristes prétendent, mais une question de 
délibération politique, dont le produit final sera la loi. L’important, 
c’est de faire de l’entreprise une vraie cité, un espace démocratique. 

Comme les citoyens élisent les représentants de la cité, il faudrait 
que les salariés puissent élire les représentants de l’entreprise 
(pensons que les salariés sont considérés par les Jaibeols mêmes 
comme citoyens de l’entreprise-cité).  

 
Jeseong Park 

Jaibeol (Chaebol) en Corée 

 
Le terme de Jaibeol est une combinaison de deux 

idéogrammes chinois  : d’abord, Jai qui représente une coquille vide 
utilisée autrefois comme la monnaie, donc par extension, le           

patrimoine; ensuite, Beol qui représente une porte devant laquelle un 
gardien est debout, armé, représentant la famille de pouvoir, qu’elle 
soit politique, militaire ou économique. C’est ainsi que le mot de  
Jaibeol désigne « le patrimoine qui est devenu le pouvoir ». 
 

Les Jaibeols exercent presque toutes les activités, depuis les grosses 

industries (automobile, chimie, électroménager, construction navale, 
etc.) jusqu’aux petits commerces, en passant par les services 
importants (hôpital, université, banque, finance, logement, grande 

distribution, etc.). On pourrait reconstruire la vie d’un Coréen 
« normal » de la façon suivante. Né dans un hôpital de Samsung  à 
Séoul, il a fait ses études dans une université Samsung  à Séoul; il 
travaille, heureusement parce qu’on est bien payé là-bas ou 

malheureusement parce qu’on n’a pas de droits fondamentaux 
sociaux, dans une entreprise de Samsung avec un smartphone haut 
de gamme de Samsung à la main et un ordinateur sur son bureau; il vit 
à Séoul dans un appartement Samsung où les appareils 

électroménagers sont tous de marque Samsung; il a acheté une 
voiture Hyundai car l’entreprise Automobile Samsung n’existe pas. Il 
fait ses courses dans un grand magasin Samsung avec la carte de 

crédit de Samsung  (comme cela il a des avantages); il va de temps en 
temps au stade de foot ou de baseball (le sport le plus populaire en 
Corée) pour supporter son club Samsung, ou au parc de loisirs 
Samsung avec ses enfants; il va quitter son emploi à l’âge de 55 ans 

(âge de retraite en principe chez Samsung) ou à l’âge de 60 ans (en 
2016 selon une loi récente; comme la pension-retraite (introduite en 
1988) n’est pas suffisante pour garantir la continuité de son niveau de 
vie antérieur (environ 530 euros par mois en moyenne en 2012), il va 

ouvrir un petit café franchisé par Samsung; il va mourir dans l’hôpital 
de Samsung où il est né. Voilà comment le système de Jaibeol règule 
la vie entière des Coréens. La nature du Jaibeol est marquée d’abord 
par sa féodalité : toutes les entreprises filiales sont contrôlées par une 

personne physique, « le chef de Jaibeol » qui n’est toutefois 
juridiquement qu’un petit actionnaire. 
 

En effet, le fondement du pouvoir de domination du chef de Jaibeol 
serait faible, s’il n’y avait pas de liens personnels forts entre lui et les 

dirigeants des entreprises filiales. C’est cette fidélité qui rend possible 
le fonctionnement du système, donc le lien personnel et non pas 
économique. Le chef exerce un pouvoir absolu et les dirigeants 
perçoivent des bénéfices économiques pour leur loyauté vis-à-vis du 

chef.  
 

Selon beaucoup d’ex-dirigeants des entreprises de Jaibeol, la qualité 
première demandée aux dirigeants les plus proches du chef de Jaibeol 
est la loyauté. Le chef serait un seigneur, les dirigeants des filiales 

seraient alors des vassaux. Le statut du chef se transmet le plus 
souvent au fils aîné. Comme la théorie féodale de deux corps du roi, le 
corps physique du chef est mortel, mais son corps socio-économique 
est immortel. C’est ainsi que le Jaibeol devient une monarchie.  
 

Après la crise financière de 1997 qui a complètement transformé la 

société coréenne, les Jaibeols renforcent l’idéologie de nos jours,  
ultra-libéralisme, pour maintenir ce régime d’exploitation féodale. 
Auparavant, les Jaibeols coréens se prétendaient être une « famille », 
dans laquelle les salariés seraient les enfants du chef-père. Dans cette 

entreprise-famille, nourrir les enfants serait le devoir de l’employeur 
paternel. C’est ainsi que la notion d’emploi à vie s’installait avec le 
système de rémunération, augmentant selon l’ancienneté jusqu’à la 

retraite. Aujourd’hui, le modèle de la famille est remplacé par celui de 
la « cité ». Dans cette entreprise-cité, les salariés sont considérés 
comme citoyens libres. Or, cette liberté ne veut pas dire que les 
salariés sont émancipés de la subordination féodale, mais seulement 

que chaque salarié doit être responsable de sa vie. Donc, le 

 Jeseong Park 
 

Chercheur au Korea Labor Institute, Séoul, 
Corée du Sud  
 

Séjour de recherche au Comptrasec  
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Publications récentes 
 
¶ L'analyse juridique de la représentation collective des travailleurs, 

Seoul, KLI, 2014. 

¶ Les essais sur le travail sous-traité, Seoul, KLI, 2013. 
¶ Le travail en sous-traitance et le droit du travail, Seoul, KLI, 2009.  
¶ Le groupe d'entreprises et le droit du travail, Seoul, KLI, 2007.  

La Lettre 



opéré  sans autorisation administrative, exclut la possibilité pour le 

tribunal du travail de prononcer la résolution judiciaire des contrats 
des travailleurs protégés. Seuls s'offrent aux parties intéressées les 
recours administratifs hiérarchique (devant le Ministre chargé du 
Travail) et contentieux (devant les tribunaux administratifs) aux fins 

d'annulation de la décision positive ou négative de l’Inspecteur du 
Travail.  

Par ailleurs, la réparation du préjudice subi par le salarié protégé du 

fait du licenciement irrégulier doit s'effectuer en nature (la 
réintégration dans l'entreprise avec réhabilitation dans ses droits) et 
non par équivalent (indemnisation). Le licenciement n'ayant pu 
juridiquement avoir lieu, le contrat de travail est censé n'avoir pas 

été rompu. Le chef d'entreprise doit donc obtempérer à l'ordre de 
réintégration du travailleur donné par le juge du travail statuant en 
référé ou à l'injonction donnée par l'Inspecteur du travail. 
L'opposition à la réintégration constitue un délit d'entrave tel que 

prévu et puni par l'article L. 331 du Code du travail. En dernière 
extrémité, le salarié protégé irrégulièrement licencié qui n'aura pas 
été réintégré pourra demander des dommages intérêts, soit devant 

le juge pénal en se constituant partie civile, soit devant le tribunal du 
travail. 

Force est cependant de reconnaitre que malgré cet arsenal législatif, 
sont de plus en plus signalées des entraves à l’exercice du droit 

syndical, (difficultés dans la mise en place des comités syndicaux, 
licenciement de délégués syndicaux en dehors de l’autorisation 
administrative requise, etc..). Dans le discours des responsables 

syndicaux de tous bords, les licenciements pour activités syndicales 
sont souvent dénoncés.  

Au cours de ces dernières années, l’Union nationale des travailleurs 
du Mali (UNTM) et surtout la Confédération syndicale des 

travailleurs du Mali (CSTM) se plaignent souvent de ce que des 
responsables syndicaux sont arbitrairement licenciés ou mutés, 
parfois à la suite de mouvements de grève, ou de restructurations 

d’entreprises, en particulier en ce qui concerne les affaires des 
travailleurs de la  SOMADEX, de la SOMAPIL, et de TRANSRAI, qui 
ont amené le Gouvernement, le patronat et ces centrales syndicales 
à mettre en place des commissions tripartites pour analyser le 

bienfondé des récriminations.  

De son côté, la Confédération syndicale des travailleurs du Mali 
(CSTM) fait régulièrement état de tracasseries, voire d’abus et de 

brimades à l’encontre des responsables syndicaux dans certaines 
entreprises.  À chaque commémoration de la fête du travail, le 1er 
mai, ses responsables ne cessent en effet de dénoncer «  la 
Violation des droits et libertés des travailleurs de s’organiser en 

syndicat mais surtout de s’affilier à la CSTM ». Pour le secrétaire 
général de la CSTM, « Autant dans les secteurs public et para- 
public que privé, les travailleuses et les travailleurs sont menacés, 
mutés et ou licenciés parce qu’ils ont choisi être de la CSTM ». 

En réalité, au-delà des conséquences du mouvement de 
libéralisation économique, et des théories qui l’accompagnent, il faut 
bien admettre que l’éclatement du paysage syndical depuis 

l’avènement de la démocratie pluraliste en 1991, s’est traduit par un 
affaiblissement de l’unité d’action syndicale sur le terrain.   

Malheureusement, si de plus en plus de travailleurs reconnaissent à 

présent que l’émiettement syndical est devenu contreproductif et ne 
sert plus les intérêts des travailleurs, les syndicats en revanche 
n’arrivent pas encore à esquisser le moindre mouvement allant dans 
le sens d’une unité d’action sur le terrain, permettant de garantir 

l’effectivité de la  législation du travail. 
 

Ousmane Oumarou Sidibé 

La protection des libertés syndicales à l’épreuve des 

politiques libérales et du pluralisme syndical au Mali    
 

Depuis la fin des années quatre-vingt, l'Afrique connaît de profonds 
bouleversements liés à la mondialisation des échanges. La 
libéralisation économique et la privatisation des entreprises publiques 
engagées dans le courant des années quatre vingt se sont accélérées 

avec la conclusion de Programmes d'Ajustement Structurel. 

Cette libéralisation économique frappe de plein fouet le monde du 
travail avec les révisions des législations du travail qui visent 

essentiellement une plus grande flexibilité dans les relations de travail. 

Partout, la privatisation est associée à une conception patrimoniale de 
l'entreprise qui laisse peu d'espace d'expression aux travailleurs, ce 
qui, loin d'améliorer la productivité, développe des angoisses et des 

nervosités. L'entreprise redevient un lien d'exploitation et d'aliénation 
où s'exerce un despotisme patronal quasiment sans limite. En théorie, 
la législation malienne, ainsi que les conventions internationales de 

l’OIT, protègent le droit syndical, notamment en accordant une pleine 
protection aux responsables qui l’exercent.  

Dans ce sens, la convention N° 98 du 1er juillet 1949 relative au droit 

d'organisation et de négociation collective, ratifiée par le Mali, est 
formelle quant à la protection des travailleurs chargés de 
responsabilités syndicales. Elle interdit en effet de « subordonner 
l'emploi d'un travailleur à la condition qu'il ne s'affilie pas à un 

syndicat », ou « de congédier un travailleur ou lui porter préjudice par 
tous autres moyens, en raison de son affiliation syndicale ou de sa 
participation à des activités syndicales en dehors des heures de travail 
ou, avec le consentement de l'employeur, durant les heures de 

travail ». 

Au plan national, l’article L. 257 du Code du travail interdit à tout 
employeur de prendre en considération les opinions, l’appartenance à 

un syndicat ou l’exercice d’une activité syndicale pour arrêter ses 
décisions en ce qui concerne l’embauche, la conduite et la répartition 
du travail, la formation professionnelle, l’avancement, la rémunération 
et l’octroi d’avantages sociaux, de même que les mesures 

disciplinaires. 

Toute mesure patronale prise en contravention aux règles fixées par 
l'article L. 257 sera donc considérée comme abusive et donnera lieu à 

des dommages-intérêts. Cette sanction civile s'applique sans préjudice 
des peines prévues à l'article L. 329 du Code du travail, à savoir une 
amende de 50.000 à 250.000 F et / ou un emprisonnement de 1 à 4 
mois. En cas de récidive, l'amende et l'emprisonnement sont 

cumulativement prononcés. L'amende variera de 500.000 à 
1.000.000F, l'emprisonnement sera porté à 8 mois. 

Bien plus, le législateur malien a mis en place un régime de 

licenciement spécifique aux représentants des travailleurs, à travers 
les articles L. 263, 277 et 281 du Code du travail. Le régime de 
protection institué en faveur des représentants du personnel dans 
l'entreprise se justifie par le rôle qu’ils sont appelés à jouer en faveur 

de leurs mandants, c’est-à-dire la collectivité des travailleurs. 

Certes, les travailleurs dits protégés peuvent, comme tous les salariés, 
être licenciés pour raisons disciplinaires, en cas de « faute  réelle et 

sérieuse », ou pour motif économique, ou encore pour inaptitude 
professionnelle. Mais l'autorisation de l'Inspecteur du travail délivrée 
expressément (notification écrite à l'employeur et au travailleur 
concerné) ou accordée tacitement (silence de l'autorité administrative 

au-delà de quinze jours), est requise pour tout licenciement de ces 
catégories de salariés dits « salariés protégés ». Il en résulte pour 
cette catégorie de salariés une conception statutaire du licenciement 

en ce qu'elle fait prévaloir le statut de représentant du personnel sur le 
lien contractuel que les travailleurs protégés ont en commun avec les 
autres salariés vis-à-vis du chef d'entreprise. Cet encadrement 
normatif strict a pour effet la nullité de plein droit de tout licenciement 

prononcé en violation des articles précités du Code du Travail. De 
plus, l'article L. 277, qui sanctionne de nullité absolue tout licenciement 

 
Ousmane Oumarou Sidibé 
 

Professeur à l’Université de Bamako, Mali 

 

Séjour de recherche au Comptrasec  

Publications récentes 
 
¶ « La  déliquescence de l’État, accélérateur de la crise 

malienne ? », Le Mali entre espoirs et doutes, sous la direction 
de Doulaye Konaté, Les Editions Tombouctou, juin 2013 . 

¶ « Political pluralism and the Trade Union movement in Mali, in 
Trade Unions in West Africa:Historical and Contemporary 

perspectives », Craig Phelan (ed), Trade Unions, Past, Present, 
and Future, vol.7, Peter Lang, 2011. 

¶ « La Responsabilité sociale des entreprises multinationales en 
Afrique ; le cas des entreprises minières au Mali », 

Responsabilité sociale de l’entreprise transnationale et 
globalisation, sous la direction d’Isabelle Daugareilh, Bruylant, 
2010. 
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Droit et libertés des mobilités 

 

La coopération entre les acteurs luttant contre la 
traite des êtres humains : Illustration à partir du cas 

France - Espagne 

 

 Les 27 et 28 mars 2014, des 

journées d’études, organisées 

par Bénédicte Lavaud-Legendre 

et Maiténa Poelemans (CDRE – 

Université de Pau et des Pays 

de l’Adour) ont eu lieu à 

l’Université de Bayonne. Elles 

portaient sur les formes de 

coopération entre acteurs luttant 

contre la traite des êtres 

humains, grâce notamment à la 

présentation des relations entre 

la France et l’Espagne. 

 

  

La première journée a été 

consacrée à la dimension 

répressive de la lutte contre la 

traite. Chercheurs et acteurs de terrain ont présenté les textes et 

procédures existants. Ainsi, Géraldine Bachoue-Pedrouzo et 

Bénédicte Lavaud-Legendre ont exposé respectivement les enjeux 

de l’incrimination sur la coopération et le cadre normatif existant, 

avant que Sylvie Petit Leclair, Magistrat de liaison EUROJUST, 

n’illustre le travail de cette institution européenne. 

 

Sur la dimension financière de la coopération, Lisa Dumoulin a 

montré que les moyens juridiques rendant possible le gel et la 

confiscation des produits du crime étaient en plein développement 

grâce notamment à l’adoption d’une directive consacrée à cette 

question, 14 mars 2014. Yann Tholozan, chef d’escadron au pôle 

juridique et judiciaire de Tracfin a montré le rôle de cette institution 

dans l’identification des situations suspectes. 

  

La seconde journée a permis de travailler plus précisément sur la 

coopération franco-espagnole. Acteurs policiers et judiciaires, 

français et espagnols, ont présenté leurs services.  

 

Ces journées ont montré que les instruments matériels et 

juridiques ont considérablement évolué ces dix dernières années. 

Néanmoins, la coopération n’existe réellement que si des 

personnes ont la volonté de s’investir dans ce champ, en 

dépassant leur appréhension face à une matière relativement 

récente. On peut ainsi retenir les mots de Pierre Bellet, Premier 

vice Procureur à la JIRS de Bordeaux, qui indiquait en 

commençant son intervention que la coopération est avant tout 

une question de personnes. C’est la volonté de quelques uns 

d’appréhender les dossiers dans leur dimension internationale qui 

donne un contenu à la coopération, au-delà des affirmations de 

principe. Or, l’infraction de traite des êtres humains implique par 

définition des actes commis dans plusieurs pays. La coopération 

entre acteurs par-delà les frontières est donc, dans ce domaine 

plus qu’ailleurs, la condition sine qua non d’une répression 

effective des agissements illicites. Des journées, comme celles qui 

ont eu lieu à Bayonne, ont pour atout de permettre, outre un 

échange des savoirs, une rencontre entre des acteurs –théoriciens 

et praticiens- qui permette de dépasser les appréhensions 

réciproques. 

 

Bénédicte Lavaud-Legendre, Chargée de recherche CNRS 
 

Insertion sociale et professionnelle 

 

Journées d’études « Exclusion-Insertion : 

actualités et enjeux » 

 

 

  

Les 6 et 7 mars 2014, le 

COMPTRASEC a organisé 

deux journées d’études portant 

sur les actualités et les enjeux 

des questions d’exclusion et 

d’insertion. Cette réflexion s’est 

structurée autour de quatre 

séances.  

  

  

 

 

  
La première traitait des territoires 

de l’insertion en tentant de mettre en regard la construction des 

territoires politiques et administratifs avec les spécificités spatiales 

des phénomènes de pauvreté et leur impact sur les différences de 

recours au dispositif du Revenu de Solidarité Active (RSA). 

  

La deuxième envisageait l’insertion sous l’angle des trajectoires, 

notamment à travers celle, peu documentée, des jeunes diplômés 

de l’enseignement supérieur bénéficiant des minima sociaux, mais 

aussi en discutant la nature effectivement contractuelle de la 

démarche d’insertion impliquée par le recours au RSA.  

  

La troisième, centrée autour du micro-crédit, questionnait à la fois 

de façon empirique (à partir de deux enquêtes) et sur la base des 

textes juridiques, la tension entre sa dimension marchande et ses 

objectifs de solidarité et d’insertion.  

  

La quatrième traitait de la relation entre exclusion et santé à travers 

des aspects et des regards disciplinaires très différents : mortalité 

par cause, accès aux soins en santé reproductive et dispositifs de 

protection sociale ciblant les populations en grande précarité. 

  

Au-delà de leur contenu strictement thématique, ces journées 

d’études avaient pour but de favoriser le développement des 

travaux interdisciplinaires sur les questions de protection sociale, au 

sein de l’équipe du COMPTRASEC, entre juristes et démographes, 

mais aussi avec d’autres disciplines (anthropologie, économie).  

 

Ces journées d’études avaient aussi pour objectif de consolider et 

de développer les échanges entre les chercheurs et les acteurs 

départementaux et régionaux de la protection sociale à travers la 

participation du directeur des politiques de lutte contre l’exclusion du 

conseil général, du directeur général de l’association départementale 

de parents et amis et parents d’enfants inadaptés et du directeur 

général de l’agence régionale de santé d’Aquitaine.       

  

Christophe Bergouignan, Professeur des Universités 

Actualités des recherches 
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Insertion sociale et professionnelle 

 

Colloque international « Relations individuelles de 
travail et fait familial - Approche comparée autour de la 

Méditerranée » 

  

 

 

 

Le colloque international organisé les 5 

et 6 juin 2014 s’inscrit dans l’un des 

axes de recherche du Comptrasec.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Outre la délimitation du champ des droits comparés (Algérie, 
Espagne, France, Grèce, Italie, Maroc, Tunisie, Turquie), il a eu 
pour originalité méthodologique d’être précédé d’un questionnaire 
commun adressé à des rapporteurs nationaux dont les réponses ont 
constitué la base de rapports comparatifs discutés lors du colloque. 
  

  

Par ailleurs, la manifestation scientifique a été ouverte par deux 

rapports généraux croisés, l’un sur « Droit de la famille et faits du 

travail », l’autre sur « Droit du travail et fait familial ». Ces deux 

« angles » de réflexion ont été proposés par Adeline Gouttenoire 

(Cerfap Université de Bordeaux) et Jean-Pierre Laborde 

(Comptrasec Université de Bordeaux). Le premier rapport 

comparatif a concerné « la protection du fait familial par le droit du 

travail » (Mayse Badel, Comptrasec – Université de Bordeaux), le 

second « les mises à l’épreuve de la relaton individuelle de travial 

par le familial » (Philippe Auvergnon, Comptrasec – Université de 

Bordeaux). Ces communications ont mis en lumière plusieurs points 

communs entre des normes nationales élaborées dans des 

contextes culturels, sociaux et économiques parfois très différents, 

en même temps qu’ils ont relevé des différences majeures.  

 

 

Les rapporteurs nationaux présents ont eu une fonction de 

discutants des propositions comparatives, d’apporteurs de 

précisions techniques ou de contextualisation des solutions 

normatives retenues dans chacun des pays. Leurs interventions ont 

fait apparaître, en arrière plan, les questions de l’influence du droit 

de l’Union européenne dans les pays d’Europe du Sud et celle des 

prescriptions religieuses et du statut personnel dans les pays du 

Maghreb.  

 

Par ailleurs, il revenait à chaque rapporteur de retenir un thème 

d’intervention spécifique au regard de son actualité nationale ou une 

interrogation propre à son droit national. Ces communications ont 

eu parfois en commun de questionner le degré (très relatif) de prise 

en compte du fait familial par le droit des relations individuelles de 
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travail. Il en est allé ainsi des contributions algérienne (Nasr-

Eddine, Koriche, Université d’Alger 3), italienne (Giovanni 

Nadalet, Université de Vérone) et tunisienne (Kamel Baklouti, 

Université de Sfax). Le caractère ambivalent de cette prise en 

compte, notamment au travers de congés pour raisons familiales, 

a retenu singulièrement l’attention du rapporteur grec (Pr. Kostas 

Papadimitriou, Université d’Athènes).  

 

La question de l’articulation vie professionnelle/vie familiale a 

centralement fait l’objet du rapport français (Valérie Lacoste, 

Comptrasec, Institut du travail de Bordeaux). Les enjeux 

concernant l’accès effectif à l’emploi des femmes ont plus 

particulièrement été abordés dans la contribution turque           

(Pr. Melda Sur, Université d’Izmir), l’incidence de clauses 

particulières du contrat de travail par la contribution marocaine 

(Jamal Maatouk, Université Hassan Ier de Settat), tout comme les 

effets de la violence conjugale sur le contrat de travail dans le 

rapport espagnol (José Luis Gil y Gil, Université Alcala de 

Henares). Le rapport général de synthèse (Antonio Monteiro ISCT 

Lisbonne) a relevé combien en réalité la sphère professionnelle 

empiétait de nos jours sur la sphère familiale et ne s’en 

préoccupait que dans son intérêt, comme en témoignent les 

initiatives souvent vantées aujourd’hui de conciliation du travail et 

du fait familial, fleurs d’un nouveau paternalisme social. 

  

Maryse Badel, Ma´tre de conf®rences 
Philippe Auvergnon, Directeur de recherche CNRS 
  

Actualités des recherches 
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PUBLICATIONS 

 
 
 
Revue de droit comparé du travail 
et de la sécurité sociale, diffusée 
dans le but de contribuer au 
développement des analyses et 
des échanges sur le droit du 
travail et de la sécurité sociale à 
travers le monde 
 
 
 
 
 

Le numéro 2014/1 de la Revue de droit comparé du travail et 
de la sécurité sociale comporte ce semestre huit « Études ». 
Jean-Michel Servais ouvre ce numéro avec l’analyse des 
solutions controversées que les dispositions internationales 
proposent en matière de règlement des différends juridiques 
proprement transnationaux. Supriya Routh évoque la nécessaire 
constitution de regroupements de travailleurs informels, en Inde, 
afin de renforcer leur pouvoir de négociation. Quelques propos 
concernant la situation de la République Hellénique s’agissant 
des interventions d’instances non juridictionnelles internationales 
sont livrés par Michel Miné. Leopoldo Gamara Vílchez dresse un 
tableau des évolutions et des défis auxquels le droit social 
péruvien a été confronté ces vingt dernières années. Mathias 
Nyenti expose l’actuelle réforme de la sécurité sociale sud-
africaine destinée à assurer aux citoyens l’accès à la justice. 
Sylvaine Laulom prend l’exemple de la Cour de cassation 
française pour démontrer l’influence et le rôle que des décisions 
d’organes non juridictionnels des organisations internationales 
peuvent être amenés à jouer. Une étude comparative de 
l'évolution, en temps de crise et à la lumière des orientations 
européennes, des législations danoise, espagnole et italienne en 
matière de protection sociale en cas de chômage est proposée 
par Tania Bazzani. Enfin, Erico Urbani, Dominic Roux et Marie-
Josée Legault s’interrogent sur les effets de l’institutionnalisation 
d’une culture de règlement à l’amiable des conflits de travail au 
Québec. 
 
Par ailleurs, la Revue de droit comparé du travail et de la 
sécurité sociale propose une nouvelle rubrique de Jurisprudence 
sociale comparée, coordonnée par Allison Fiorentino (Maître de 
Conférences à l'Université de Clermont-Ferrand, Centre de 
recherche Michel de L'Hospital) et consacrée aux 
« Discriminations religieuses et raciales ». Les problèmes 
juridiques soulevés par la religion du salarié sont analysés au 
niveau européen et au travers d’un tour d’horizon national. Ainsi, 
les positions des juges français, britannique et américain (Allison 
Fiorentino), brésilien (Rosane Martins Padilha), espagnol (José 
Luis Gil y Gil) et canadien (Mélanie Samson et Christian Brunelle) 
sont exposées dans cette rubrique originale de jurisprudence 
comparée. 
 
En outre, ce premier numéro semestriel de l’année 2014 se 
clôture avec les « Actualités Juridiques Internationales » d’une 
trentaine de pays et institutions. 
 

Enfin, les Tables de l'année 2013 de la Revue de droit comparé 
du travail et de la sécurité sociale sont d’ores et déjà disponibles, 
gratuitement, en français et en anglais, sur le site Internet du 
COMPTRASEC. 
 
Sandrine Laviolette, Ing®nieur dô®tudes Universit® 

L'État et les relations de travail au Togo 
Elise Panier  
Éd. L'Harmattan, 692 pages, 2014. 
 
Dans un contexte où l’on parlerait volontiers 
de « non-droit » ou de « droit invalide », où 
l’on serait tenté d’établir une corrélation entre 
secteur formel ou informel de l’économie et 
effectivité ou ineffectivité du droit, les modes 
d’intervention juridique de l’État dans les 
relations de travail ainsi que leur 
formalisation, apparaissent sous-tendus au 
Togo par des réalités aussi diverses que 
paradoxales.  
 

L’analyse des conditions de production et de mobilisation du droit du 
travail permet de dégager quelques caractéristiques propres au 
fonctionnement de ce dernier en tant que système normatif au Togo. 
L’État peut sembler à la fois omniprésent et absent, puissant et 
impuissant. Les conditions de production du droit d’apparence 
hétéronome comme de celui élaboré sous contrôle étatique, 
conduisent à s’interroger sur la validité de certaines dispositions.  
 
Le droit positif apparaît parfois produit sans véritable attention à la 
question, pourtant essentielle, de l’articulation de ses sources et, 
quelquefois, selon des voies imprévues. Au travers du prisme 
particulier de l’analyse des mobilisations du droit du travail, des 
thématiques apparaissent récurrentes ou marginales, selon que l’on 
se réfère aux politiques et discours officiels ou bien à la pratique des 
acteurs institutionnels et sociaux. La réception du droit des relations 
de travail par ces derniers dépend en réalité non seulement du 
contexte socio-économique mais aussi des pouvoirs et situations en 
cause.  
 
L’interprétation juridictionnelle témoigne elle-même d’originalité 
quand ce n’est pas d’invention du droit. 
 
 
 
 
 

 
 
 
Risques psychosociaux en droit social  
 
Loïc Lerouge 
Éd. Dalloz, 358 pages, 2014. 
 

Les risques psychosociaux au travail (RPS) 
sont au centre de toutes les attentions : 
rapports, décisions de justice, négociations 
collectives, actualité relative au mal-être et au 
suicide au travail. 
 

Si de nombreuses disciplines scientifiques s'en sont inquiétées et ont 
décrit les évolutions récentes des conditions de travail, le droit 
rencontre en revanche des difficultés à les saisir. 
 
Au regard des dernières évolutions juridiques, l'enjeu est d'étudier la 
manière dont le système français est en mesure de s'approprier la 
problématique des RPS, et d'en évaluer sa capacité à les prendre en 
compte par rapport à celle des systèmes étrangers. 
 
L'ouvrage réunit les contributions des meilleurs spécialistes 
nationaux, couvre de façon approfondie une large palette de pays et 
traite des RPS à la fois sous le régime du droit du travail (prévention) 
et du droit de la sécurité sociale (compensation/réparation). 
Un focus est spécialement consacré au harcèlement moral qui est le 
facteur psychosocial au travail le plus invoqué juridiquement.  
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Séjours de recherche au Comptrasec, janvier-juin 2014 
 
Claudia CASTELLANOS AVENDANO, Doctorante au Comptrasec, Université nationale de Colombie, Bogota. 

Joseph DAKOURY, Doctorant au Comptrasec. 

Joséphine DJUIKOUO, Maître de conférences à l’Université de Yaoundé II, Cameroun. 

Carmen GRAU PINADA, Professeur, Espagne, Université de Tafira / las Plamas de Gran Canaria. 

Leila HAMDAN, Maître de conférence à l'Université d'Oran, Algérie. 

Patty KALAY, Université protestante du Congo, doctorant au Comptrasec. 

Mahammed Nasr-Eddine KORICHE, Maître de conférences à l'Université d'Alger 3. 

Saloua LANGAR, Doctorante à l'Université Libre de Bruxelles. 

Eider LARRAZABAL, Professeure intérimaire et chercheuse à l’Université Publique du Pays Basque, Espagne. 

Jeseong PARK, Chercheur au Korea Labor Institute, Séoul. 

Marek PLISZKIEWICZ, Maître de conférences à l’Université d'Économie Karol Adamiecki à Katowice, Pologne. 

Ilyas SAID WAIS, Doctorant au Comptrasec. 

Achim SEIFERT, Professeur à l’Université Friedrich Schiller de Iéna, Allemagne. 

Ousmane SIDIBE, Professeur à l'Université de Bamako, Mali. 

Elena SYCHENKO, Doctorante à l’Université de Catane. 

Vladimir TOBON PERILLA, Doctorant au Comptrasec, Université nationale de Colombie, Bogota. 

Aiquing ZHENG, Professeure à l’Université de Renmin. 

Le RIODD tiendra à Bordeaux son neuvième congrès annuel du 1er au 3 octobre 2014 sur le thème : 

 

 

« Environnement et travail : quelles relations ? » 

 

L’organisation de ce 9ème congrès annuel du RIODD est portée par le COMPTRASEC (Centre 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale), UMR CNRS 5114 de l’Université de 
Bordeaux, dont certains chercheurs sont membres du RIODD. Cette manifestation scientifique à 
caractère pluridisciplinaire et de dimension internationale s’inscrit dans le cadre de la 
constitution de l’Université de Bordeaux dont l’ambition est de créer des dynamiques de 
recherche pluridisciplinaires liant les sciences humaines et sociales, les sciences médicales et 
les sciences exactes et techniques. L’environnement a progressivement intégré les 
problématiques de recherches développées dans ces différents champs disciplinaires et des 
espaces de dialogue sont à présent nécessaires pour que ces différents travaux se rencontrent 
et débouchent sur l’identification des thématiques fédératives. 
 
C’est pourquoi, la préparation du colloque est réalisée en partenariat avec diverses 

composantes de l’Université de Bordeaux ou qui lui sont associées (IRSTEA, GREThA, CRDEI, 

ISCJ, ADESS, IRGO). Les organisateurs s’attacheront donc, à travers la sélection des 

contributions et la programmation des ateliers thématiques à réaliser cet objectif. 

 
Les  relations entre « environnement » et « travail » sont complexes. D’un côté, elles sont 
marquées par une forte conflictualité. Ainsi, l’impact sur les ressources naturelles, sur le 
changement climatique ou encore sur la santé peut conduire à la remise en cause de la 
croissance économique et particulièrement celle de l’emploi industriel. De l’autre, ces relations 
stimulent la réflexion sur les modes de consommation et de production, sur les organisations 
productives, sur la responsabilité des acteurs privés et publics, des administrations aux 
entreprises… Cette ambivalence n’est pas nouvelle. Mais elle s’est singulièrement intensifiée 
par une raréfaction des ressources naturelles à l’échelle mondiale entraînant une vulnérabilité 
accrue des hommes et de leur environnement. C’est pourquoi, il importe de comprendre par de 
nouvelles recherches pluridisciplinaires comment cette ambivalence se construit, se transforme, 
se régule (…) dans de nouveaux espace-temps. 
 
Plus d’infos : http://riodd2014.sciencesconf.org/ 

http://www.riodd.net/
http://comptrasec.u-bordeaux4.fr/
http://riodd2014.sciencesconf.org/
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COMPTRASEC 

UMR 5114 
CNRS - Université de Bordeaux  

Avenue Léon Duguit 
33608 Pessac cedex 

Téléphone : 05 56 84 85 42 
Télécopie : 05 56 84 85 12 

 

La Lettre 

I
m
p
r
e
s
s
i
o
n
 
:
 
S
e
r
v
i
c
e
 
d
e
 
l
õ
i
m
p
r
i
m
e
r
i
e
 
d
e
 
l
õ
U
n
i
v
e
r
s
i
t
®
 
d
e
 
B
o
r
d
e
a
u
x
 

 


